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Lieu et construction: avant… 6

Lieu et construction: avant… 

Infirmerie du Prieuré 
construite en 1959, 
ouverture en 1964
Démolie en 2014

Architecte Pierre Nierlé
100 résidents
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Lieu et construction: après… 8

Lieu et construction: après… 

Nouveau Prieuré 
Bureau d’architectes 

Patrick Devanthéry et Inès 
Lamunière (dl-a) 

EMS 144 résidents
Foyer 24 bénéficiaires

Crèche 66 places
Etudiants 24 places

Appartements locatifs 24
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Historique
2009 Délivrance de l’autorisation de construire (septembre)

2010 Mise en soumission en lots séparés et en entreprises générales.

2011 Signature du contrat d’entreprise générale entre le BCAS et Implenia (février)

2011 Ouverture du chantier (mars)

2012 Contrat avec SIG pour l’installation d’une chaufferie de quartier.

2013 Fin de la première étape, ouverture de 96 lits d’EMS 
Transfert des résidents de l’ancien EMS (aout)

2014 Désamiantage et démolition des bâtiments existants

2014 Début des travaux de la deuxième étape (février)

2015 Ouverture de la Crèche (septembre)

2016 Fin de la deuxième étape, ouverture de 48 chambres supplémentaires d’EMS (janvier)

2016 Remise des locaux de la Fondation Clair Bois (juin)

2016 Mise en fonction de l’ensemble des bâtiments (aout)

15 septembre 2016 
INAUGURATION du NOUVEAU PRIEURE 
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Historique
2000 Diagnostic des bâtiments : coût de mise aux normes avec 71 lits estimé à 

Frs 17’500'000. En conséquence, étude basée sur une opération de 
démolition-reconstruction.  

2000 Abrogation du moratoire de 1992 interdisant la construction de nouveaux 
EMS. 

2001 Le BCAS conçoit la reconstruction de l’EMS au sein d’un centre 
intergénérationnel qui incorpore une crèche, un foyer pour handicapés, une 
résidence pour étudiants et des appartements locatifs pour retraités.

2002-
2003

Concours d’architecture lancé par le BCAS pour la construction du centre.
Lauréat du concours : Bureau d’architectes Patrick Devanthéry et Inès
Lamunière (dl-a)

2004 Etudes financières

2005 Dépôt du projet de PLQ

2006 Devis général et dépôt de la requête en autorisation de construire

2007 Adoption du PLQ

2008 Vote de la subvention par le Grand Conseil
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Point de vue architectural, lieux de vie 12

Point de vue architectural, lieux de vie 11
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Point de vue architectural, lieux communs 14

Point de vue architectural, lieux de vie 13
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Point de vue architectural, lieux communs 16

Point de vue architectural, lieux communs 15
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Coût final de la construction de l’EMS
(hors terrain et ameublement)

Coûts compris dans le devis général Montant en CHF

Entreprise générale 39’244’511

Travaux hors entreprise générale 365’240

Honoraires mandataires 5’245’731

Travaux supplémentaires 72’501

Total 44’927’983

Coûts non compris dans le devis général Montant en CHF

Travaux préparatoires 312’960

Frais secondaires 1’332’785

Total 1’645’745

Coût total 46’573’728
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Subvention accordée par la loi n° 10309 pour l’EMS

Versements de 
la subvention

Montant en 
CHF

23.01.2009 1’000’000

16.03.2009 2’100’000

22.01.2010 1’178’100

24.01.2012 3’366’000

30.08.2013 5’049’000

22.12.2014 2’524’500

25.06.2015 2’524’500

04.09.2017 2’187’900

Montants en CHF

Subvention pour la parcelle (9’605m2) 3’100’000 

Subvention pour la construction de 144 lits 16’830’000 

Coût total admis pour la construction 41’769’360 

Détail des coûts TTC par CFC contrôlé et admis par le PL

CFC 1 Travaux préparatoires 1’085’170

CFC 2 Bâtiment 38’210’520

CFC 3 Equipements 
d’exploitation

1’139’070

CFC 4 Aménagements 
extérieurs

458’370

CFC 5 Frais secondaires 876’230

Coûts des travaux admis 41’769’360
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Subvention accordée par la loi n°10309 pour Clair Bois

Subvention pour la création d’un nouveau foyer 
pour personnes handicapées adultes de 24 places 8’284’000 F

Répartition des subventions selon versements annuels :

2010 579’880 F
2013 1’656’800 F
2014 1’656’800 F
2015 1’767’000 F
2016 1’546’600 F
2017 1’076’920 F

Total des versements de la subvention 8’284’000 F
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Financement de la construction de l’EMS

Financement Montant en CHF

Subvention versée pour la construction 16’830’00

Hypothèque 11’000’000

Fonds propres 18’743’728

Total 46’573’728
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Sources de financements pour Clair Bois
Foyer Clair Bois-Gradelle Financement Montant

Subvention de l’Etat de Genève 8'284'000

Recherche de fonds et dons Fonds collectés en 2009 : 50'000
Fonds collectés en 2010 : 838’748
Fonds collectés en 2011 : 3'066'540
Fonds collectés en 2012 : 735'163
Fonds collectés en 2013 : 1'000'030
Fonds collectés en 2014 : 0
Fonds collectés en 2015 : 100
Fonds collectés en 2016 : 0
Fonds collectés en 2017 : 116'045
Fonds collectés en 2018 : 255

Total recherche de fonds et dons 5’806’881

Total en CHF 14‘090‘881
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Utilisation des montants pour Clair Bois

Prix d’achat : 12'407'000

Plus-values (validé par le Conseil de Fondation du 23.03.2015) : 1'108'061
- Système de refroidissement 162'000
- Acoustique 36'808
- Adaptation/Modification Foyer Clair Bois 88'510
- Coûts non compris dans le devis général 820'720

Mobilier-équipement : 1'200'000

Divers : 781'290
Frais de mise en PPE 38'700
- Provisions pour frais d’acte (promesse) 474'000
- Frais d’acte (vente) 268'590

Total en CHF 15'496'351

Une copie des pièces comptables est disponible à la Direction générale de Plan-les-Ouates
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Mise en place du projet institutionnel 24

Zoom sur l’aspect énergétique 

• Minergie
• Chaufferie Centrale de Quartier SIG

(mazout/gaz et géothermie)
• Capteurs solaires
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Merci de votre attention et de la confiance accordée 25




